
202 6  DASCO  36  -  Caisses  des  écoles  - Règlemen t  intérieur  de  la  restau -
ration  scolaire  pour  les  Caisses  des  écoles  intégré es  à  Paris  Familles  et
projet  harmonisé  de  règleme n t  intérieu r  pour  les  Caisses  des  écoles  non
intégrée s  à  Paris  Familles   

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles
L.2121- 29,  L.2511- 2,  L.2511- 13,  L.2511- 29,  L.2512- 1  et  L.2512- 9  ;

Vu  le  code  de  l’éducation,  notam m e n t  ses  articles  L.212- 10  et  suivants,
L.213- 2  et  suivants,  L.521- 1,  L.533- 1,  R.531- 52  et  R.531- 53  ;

Vu  la  loi  n°2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à
l’aménag e m e n t  métropolit ain,  notam m e n t  son  article  16  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DASCO  147  des  10,  11,  12  et  13  décembr e  2018
portan t  modification  du  périmè t r e  de  finance m e n t  du  service  de  la
restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DASCO  114  des  9,10  11  et  12  décembr e  2019
portan t  projet  de  règleme n t  intérieur  harmonisé  de  la  restau r a t ion
scolaire  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DASCO  51  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021  portan t
organisa t ion  de  la  res tau r a t ion  scolaire  dans  les  collèges  publics
parisiens  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  SG  13  des  5,  6,  7,  8  juin  2023  fixant  les  règles  de
détermina t ion  du  quotien t  familial  applicable  aux  services  publics  de  la
Ville  de  Paris,  du  calcul  de  la  tranche  tarifaire  et,  mise  en  place  d’un  tarif
de  préca ri t é  sociale  sur  le  parc  municipal  d’accueil  de  la  petite  enfance  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103  des  17,  18,  19  et  20  décembr e  2024  –
portan t  modalités  de  conventionne m e n t  et  de  finance me n t  par  la  Ville  de
Paris  pour  la  restau r a t ion  scolaire,  périscolaire  et  extrascolai re  pour  la
période  2025- 2027  ;

Vu  la  délibéra t ion  2026  DASCO  35  des  16,  17,  18  et  19  juin  2026  portan t
modification  de  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103  relative  aux  modalités
de  conventionne m e n t  et  de  financem e n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la
restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  pour  la  période  2025-
2027  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  M.  le  Maire  de  Paris
lui  propose  d’approuve r  le  règleme n t  intérieur  de  la  res tau r a t ion  scolaire
pour  les  Caisses  des  écoles  intégrées  à  Paris  Familles  et  le  projet
harmonisé  de  règleme n t  intérieu r  pour  les  Caisses  des  écoles  non
intégrée s  à  Paris  Familles  ;



Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  secteu r  Paris  Centre  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anne- Claire  BOUX,  au  nom  de  la  6e
Commission,

Délibère  :

Article  1 er  : Le  règleme n t  intérieur  de  la  restau r a t ion  scolaire ,  intitulé  «
Règleme n t  intérieur  de  la  restau r a t ion  scolaire  pour  les  Caisses  des
écoles  intégré es  à  Paris  Familles  »  et  annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion,
consti tue  le  règleme n t  intérieur  du  service  municipal  de  restau r a t ion
scolaire  à  destinat ion  des  usage rs .  Il  s’impose  aux  services  de  la  Ville  de
Paris  ainsi  qu’aux  Caisses  des  écoles  intégrée s  au  disposi tif  Paris
Familles.

Article  2  : Le  docume n t  intitulé  «  Projet  harmonisé  de  règlemen t
intérieur  pour  les  Caisses  des  écoles  non  intégrée s  à  Paris  Familles  »,
annexé  à  la  présen te  délibéra t ion,  consti tue  le  socle  des  dispositions
devant  être  reprises  dans  les  règleme n t s  intérieur s  de  la  restau r a t ion
scolaire  des  Caisses  des  écoles  non  intégré es  au  disposi tif  Paris  Familles.  

Chaque  Caisse  des  écoles  non  intégré e  au  dispositif  Paris  Familles
demeur e  compéte n t e  pour  adopte r  son  propre  règleme n t  intérieu r  tout  en
veillant  à  y  intégre r ,  sans  modifica tion,  les  disposi tions  commun es
prévues  par  le  présen t  projet,  lequel  se  substitue  au  règleme n t  intérieur
harmonisé  de  la  restau r a t ion  scolaire  adopté  par  la  délibér a t ion  2019
DASCO  114  du  Conseil  de  Paris.

Article  3  :  La  présen t e  délibéra t ion  prend  effet  à  compter  du  1er
septem br e  2026.





ANNEXE  : Règl e m e n t  intéri e ur  de  la  resta ura t i o n  scola ire
pour  les  Caiss e s  des  écol e s  inté gr é e s  à  Paris  Famill e s  - Sept e m b r e
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PRÉAMBULE
La  Caisse  des  écoles  assure  le  service  public  municipal  de  la  restau r a t ion  
scolaire  pour  les  jardins  d’enfants  pédagogiques ,  les  écoles  et  collèges  
publics,  hors cités scolaires1, de  l’arrondissem e n t .

Ses  missions  consisten t  notam m e n t  à  : 

 élabore r  les  menus  conformé m e n t  aux  recomm a n d a t ions
nutri t ionnelles  et  aux  réglemen t a t ions  qui  concerne n t
l’alimenta t ion,

 assure r  la  produc tion  et  la  distribu tion  des  repas,
 garan ti r  le  respec t  des  règles  d’hygiène  et  de  sécuri t é ,
 respect e r  les  plans  d’aliment a t ion  durable  de  la  Ville  de  Paris,
 assure r  par  son  guiche t  d’accueil,  en  compléme n t  du  portail  usage r

Paris  Familles,  les  inscrip tions,  désinscr ip t ions ,  suspensions  à  la
restau r a t ion  scolaire  et  déte rmine r  la  tranche  tarifaire  applicable,
sauf  en  cas  de  cas  complexe,  et  répond re  aux  réclama t ions  sur  ces
théma tiques ,

 accompag n e r  par  son  guiche t  les  familles  en  assuran t  un  service  de
facilita tion  numérique  pour  l’activité  restau r a t ion  scolaire  dans
Paris  Familles  et  pour  les  services  numériques  de  la  Ville  qui  y sont
rat tachés ,

 pour les collèges, à l’exception des collèges en cité mixte régionale [1], et pour les jardins
d’enfants pédagogiques, gérer les affectations des enfants au sein du dispositif Restauration
Scolaire Paris Familles, et suivre leur fréquentation.

Pour accéder au service de restauration, l’enfant doit être inscrit dans un jardin d’enfant, une école 
ou un collège public parisien, hors cités scolaires, et être inscrit au service de restauration scolaire. 

L’inscription  au  service  de  la  res tau r a t ion  scolaire  vaut acceptation du présent 
règlement intérieur, sans  exception  ni  adapta t ion  possible.  Il s’applique  à  toute
personne  fréquen t a n t  ce  service.

ACCUEIL

Inclusion et bien-être des élèves pendant le repas
 Un  cadre  inclusif  et  adapté  à  tous

Conformé m e n t  aux  principes  de  la  Char te  du  temps  du  midi,  la  
restau r a t ion  scolaire  s’engage  à  être  un  espace  accueillant  pour  

1 À Paris, les collèges en cité scolaire sont des collèges-lycées dont la cantine dépend du lycée.
Les collèges en cité scolaire non concernés par ce règlement intérieur sont : Balzac, Camille Sée, Carnot, 
Chaptal, Charlemagne, Claude Bernard, Claude Monet, François Villon, Gabriel Fauré, Hélène Boucher, Henri 
Bergson, Jacques Decour, Jean de La Fontaine, Jean Baptiste Say, Lamartine, Lavoisier, Molière, Paul Valéry, 
Paul Bert, Ravel, Rodin, Victor, Voltaire



tous  les  enfants,  y compris  ceux  en  situation  de  handicap  ou  ayant  
des  besoins  par ticulier s.

Une  atten t ion  particuliè re  est  portée  à  l’accessibili té,  à  
l’aménag e m e n t  des  espaces  et  à  la  sensibilisation  du  personnel  
pour  garan ti r  un  accueil  adapté  à  chaque  enfant .

 Prévention  des  conflits  et  respec t  des  règles  de  vie
Pendan t  le  temps  des  repas ,  les  enfants  sont  placés  sous  la  
respons a bili té  :

o du  / de  la  Responsable  du  jardin  d’enfant
o du·/  de  la  Responsable éducatif·ve ville pour  les  écoles,
o du·/  de  la  Chef·fe d’établissement pour  les  collèges .  

Une  vigilance  particulière  est  accordée  au  respec t  des  règles  
collectives  et  à  la  média tion  des  conflits,  afin  de  garan ti r  un  climat  
serein  et  respec tue ux.
En  cohérence  avec  les  objectifs  portés  par  la  chart e  du  temps  du  
midi,  les  enfants  sont  sensibilisés  à  l’impor tance  du  respec t  des  
autres  et  des  règles  de  vie  en  collectivité .

 Sanctions  en  cas  de  non- respec t  des  règles  de  vie  
Tout  compor t e m e n t  ou attitude contraire aux règles établies peut  ent raîne r  
des  sanctions adaptées à la gravité des faits. Ces  sanctions  à  visée  éducative  
sont  progressives et  peuven t  inclure  :

o Un  rappel à l’ordre,
o Un  avertissement,
o Une  exclusion temporaire ou définitive du service de restauration scolaire.

Toute  décision  d’exclusion  sera  prise  en  concertation avec l’équipe éducative 
et les responsables légaux de l’élève concerné.

Prise en compte des besoins alimentaires spécifiques
Quand  un  enfant  a  des  besoins  alimentai re s  spécifiques ,  ses  paren t s  ont  
la  respons a bili té  de  demande r ,  selon  la  situa tion,  au  direc teu r  d’école,  au  
respons a ble  du  jardin  d’enfant  ou  à  la  direc tion  du  collège  la  mise  en  
place  d’un  Projet  d’Accueil  Individualisé  (PAI).   

Pour  être  mis  en  place,  le  PAI  proposé  par  les  paren t s  et  leur  médecin  
traitan t  doit  être  accep té  par  le  direc teu r  d'établisse m e n t  et  la  médecine  
scolaire .  Ces  dernie r s  apport e n t  les  informat ions  et  conseils  techniques  à  
la  mise  en  place  du  PAI.  La  Caisse  des  écoles  n’est  en  aucun  cas  
signatai re  d’un  PAI .

Si l’enfant ne peut pas manger à la restauration du fait de son PAI, mais reste à l’école le midi, les 
parents doivent apporter un repas adapté. La restauration scolaire ne sera alors pas facturée. 

La  Caisse  des  écoles  ne  peut  être  tenue  respons a ble  des  effets  liés  à  la  
consomm at ion  de  denrées  alimenta i re s  non  fournies  par  ses  soins.  Elle  ne
procède  à  aucune  modification  ou  adapta t ion  de  menus  pour  répondr e  à  
une  ou  plusieurs  évictions  alimentai r es  prévue  par  un  PAI.



Parents d’élève
Les parents qui souhaitent découvrir les conditions d’accueil de leur enfant peuvent partager un 
repas dans un restaurant scolaire. 

Ils doivent pour cela demander l’autorisation à la Caisse des écoles et au responsable de 
l’établissement. 

La Caisse des écoles leur donnera le tarif et les modalités d’accès. 

INSCRIPTION S
Pour  bénéficier  du  service  de  restau r a t ion ,  l’inscription  est  obligatoi re .  
Elle  est  valable  au  maximum  pour  une  année  scolaire  et  doit  être  
renouvelée  chaque  année.

A noter  : la  situa tion  des  responsa bles  séparé s  ou  divorcés  fait  l’objet  
d’un  paragr a p h e  dédié  auquel  il est  possible  de  se  repor t e r  ci-après  dans  
ce  règleme n t  intérieu r .

Modalités d’inscription
L'inscrip tion  s’effectue  en  ligne  sur  le  portail  Paris  Familles.  En  cas  de  
difficulté  d’inscrip tion,  la  famille  pourr a  se  rapproche r  de  la  Caisse  des  
écoles.  Pour  toute  autre  difficulté,  la  famille  pourr a  contact e r  les  services
de  Paris  Familles.

Il  est  possible  de  faire  une  inscrip tion  pour  toute  l’année  ou  pour  une  
période  limitée.  Pour  une  période  limitée,  il faut  alors  précise r  la  date  de  
début  et  la  date  de  fin  lors  de  l'inscrip tion.  

Il  existe  des  périodes  pour  effectue r  l’inscription.  En  dehors  de  ces  
périodes ,  les  inscrip tions  ou  modifica tions  ne  sont  pas  possibles.  

En  cas  d’arrivée  en  cours  d’année  scolaire ,  et  si  l’inscrip tion  n’est  pas  
ouver te  sur  le  portail  Paris  Familles,  la  famille  devra  se  rapproche r  de  la  
Caisse  des  écoles  pour  opére r  au  plus  vite  cet te  démarch e .

Périodes d’inscription
Un  calendrie r  sur  Paris.fr  précise  les  dates  des  campagn e s  d'insc rip tion.  

La  campag n e  principale  d'inscrip t ion  a  lieu  usuellemen t  entre  juin  et  
septem br e  pour  l'année  scolaire .

Pendan t  l’année  scolaire ,  des  campagn es  d'insc rip t ion  sont  ouver te s  
avant  chaque  période  de  vacances  scolaires .

Forfaits
Lors  de  l’inscrip tion  à  la  restau r a t ion  scolaire ,  il faut  choisir  un  nombre  
fixe  de  repas  par  semaine .  Ce  nombre  de  repas  choisi  à  l’inscription  
détermine  en  partie  le  montan t  à  payer  chaque  mois  :

 pour  les  jardins  d’enfants  pédagogiques  et  les  écoles  mate rnel les  et
élément a i r e s  : le  forfait  est  fixe.  Il est  compris  ent re  1  et  5  jours  par
semaine .  



 pour  les  collèges  : le  choix  du  forfait  dépend  de  l’organisa t ion  de  la
demi- pension  propre  à  chaque  collège.  

Modification, suspension et désinscription en cours d’année
Il  est  possible  de  modifier  ou  de  suspend r e  son  inscription  pendan t  la  
durée  des  campagn e s  d’inscrip tion.  Le  calendrie r  est  sur  paris.fr.

Les  demand es  de  modifica tion,  de  suspension  ainsi  que  les  
désinscr ip tions  doivent  être  faites  impéra t iveme n t  sur  le  portail  «  Paris  
Familles  ».  En  cas  de  difficulté,  la  famille  pourra  se  rapproche r  de  la  
Caisse  des  écoles.  

Si  la  demande  est  faite  dans  les  temps,  les  paren t s  peuven t  :

 modifier  l’inscrip tion,  pour  le  reste  de  l’année  ou  pour  une  courte
période.  Pour  une  courte  période,  il faut  précise r  une  date  de  début
et  une  date  de  fin.

 demande r  une  suspension  sur  une  période,  en  précisan t  une  date
de  début  et  une  date  de  fin.

 désinscr i re  leur  enfant  pour  le  reste  de  l’année.

TARIFICATION
La  tarification  de  la  res tau r a t ion  scolaire,  est  conforme  aux  délibéra t ions  
du  Conseil  de  Paris.  Elle  est  basée  sur  le  quotient  familial  de  la  Ville  de  
Paris.

Détermination du quotient familial
Le  responsa ble ,  de  l’enfant  qui  est  facturé,  doit  faire  déte rmine r  le  
quotien t  familial  (QF)  et  la  tranche  tarifaire  de  son  foyer.  Il doit  le  faire  
ent re  début  juin  précéde n t  la  rent r ée  scolaire  et  fin  septem b r e .  En  cas  
d’arrivée  en  cours  d’année  scolaire,  la  détermina t ion  du  QF  doit  être  faite
dès  son  inscrip tion  ou  avant  la  fin  du  mois  d’arrivée.

Le  paren t  facturé ,  appelé  «  débiteu r  »,  est  invité  à  utiliser  la  plateform e  
numérique  "Mon  Quotient  Familial  Parisien"  : https://qf.pa r is .f r/  ou  accès  
depuis  le  portail  Paris  Familles.  

Cette  plate- forme  perme t  d’avoir  le  QF  et  d’imprimer  une  attes t a t ion  
aiséme n t  :

 si  le  responsa ble  de  l’enfant  est  allocatai re  de  la  CAF,  le  QF  Ville  de
Paris  est  déte rminé  à  par ti r  du  quotient  familial  de  la  CAF.

 si  le  responsa ble  de  l’enfant  n'est  pas  allocatai re  de  la  CAF,  le  QF
Ville  de  Paris  est  déte rminé  à  par ti r  de  l’avis  d’imposition  N-1  sur
les  revenus  N-2.

 si  les  respons a bles  de  l’enfant  ne  sont  pas  allocatai re s  de  la  CAF,  ils
peuven t  transm e t t r e  sur  la  plate- forme  tout  documen t  perme t t a n t
de  déte rmine r  les  ressources  et  la  composition  du  foyer.

La  déte rmina t ion  du  QF  peut  être  égalem en t  faite  auprè s  de  sa  Caisse  
des  écoles  et  auprè s  du  service  Paris  Familles  (210  quai  de  Jemmape s  
75010  Paris).

A noter  : la  situa tion  des  responsa bles  séparé s  ou  divorcés  fait  l’objet  
d’un  paragr a p h e  dédié.  



Le  QF  s’applique  à  tous  les  membres  du  foyer.

Le  responsa ble  de  l’enfant  peut  imprimer  une  attes ta t ion  de  QF  parisien  
depuis  la  plateforme  numérique  "Mon  Quotient  Familial  Parisien"  
(https://qf.pa ris .fr / ) ou  être  accompa g n é  pour  le  faire  auprès  de  la  Caisse  
des  écoles.

Cette  attes t a t ion  est  valable  pour  toutes  les  pres ta t ions  municipales  
utilisant  le  QF.

Renouvellement et révision du QF
Le  quotient  familial  doit  être  actualisé  chaque  année.  

Si  la  situa tion  du  responsa ble  de  l’enfant  ne  change  pas,  le  QF  est  valable
à  parti r  de  sa  date  de  déte rmina tion  jusqu’à  la  veille  de  la  rent ré e  
scolaire  suivante .

Une  révision  du  QF  en  cours  d’année  est  possible  en  cas  de  change m e n t  
majeur  de  situa tion  selon  les  critères  définis  par  la  CAF,  notam m e n t  :

 Naissanc e  d’un  enfant ,
 Mariage,  pacs,
 Sépara t ion,
 Décès,
 Perte  d’emploi,  ou  reprise  d’un  emploi
 Invalidité  longue  durée .

Seules  les  facture s  émises  après  la  révision  seront  ajustée s ,  il n’y  a  pas  de
rét roac t ivité.

Application du tarif en cas d’absence de QF
Si  le  respons a ble  de  l’enfant  n’a  pas  effectué  les  démarche s  nécessai r es  
au  calcul  du  QF  : la  tranche  tarifaire  la  plus  élevée  (T10)  est  appliquée  
automa tique m e n t .

FACTURATION

Périodes de facturation
Les  périodes  de  factura t ion  de  l’année  scolaire  sont  les  suivantes  :

 septem br e /oc tob r e ,
 novembr e ,
 décembr e ,
 janvier,
 février,
 mars,
 avril,
 mai,
 juin/juillet .

Modalités de facturation
Pour  la  factura t ion  des  services  municipaux,  dont  la  restau r a t ion  scolaire ,
gérée  via  Paris  Familles,  les  règles  suivantes  s’appliquen t  :

https://qf.paris.fr/).


 Quand  c’est  possible,  une  facture  unique  est  généré e  chaque  mois,
regroupa n t  toutes  les  pres ta t ions  payante s  pour  lesquelles  l’usager
est  désigné  débiteur  pour  l’ensemble  des  activités  couver t  par  une
factura t ion  Paris  Familles  (restau r a t ion  scolaire,  activités
périscolai res ,  crèche  ...)  et  pour  l’ensemble  des  membres  du  foyer.

 Une  facture  peut  inclure  des  pres ta t ions  du  mois  précéde n t  ainsi
que  d’éventuelles  régula risa t ions  sur  les  deux  derniè re s  années .

 Les  factures  res ten t  accessibles  sur  le  service  numérique  Paris
Familles  pendan t  cinq  ans  et  peuvent  être  télécha r g é e s  pour
permet t r e  une  conserva t ion  illimitée.

 Pour  la  restau r a t ion  scolaire ,  la  factura t ion  est  encadré e  par  une
délibéra t ion  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris,  qui  fixe  le  tarif  unitai re
applicable  en  fonction  de  la  tranche  de  quotien t  familial  de  la
famille.  Cette  délibér a t ion  détermine  égaleme n t  les  modalités  d’une
factura t ion  majorée  applicables  en  cas  d’absence  non  justifiée  et
non  déduc tible,  ainsi  qu’en  cas  de  présence  exceptionnelle
correspond a n t  à  une  fréquen t a t ion  non  prévue  lors  de  l’inscription
initiale.  Enfin,  des  disposi tions  tarifaires  spécifiques  sont  prévues
pour  la  période  d’inscrip tion  du  mois  de  septe mb r e .

RESPON SA BLES  LEGAUX  SEPARES  OU  DIVORCES

Inscription
En  cas  de  garde  alternée ,  chaque  respons able  légal  doit  :

 Procéde r  à  une  inscription,
 Faire  calculer  son  Quotient  Familial,
 Transmettre à Paris Familles les documents nécessaires afin que la facturation soit établie à

l’un ou l’autre des responsables ou, en cas de paiement séparé, à chacun d’eux selon la
répartition de la prise en charge.  Les  informa tions  sont  sur  Paris.fr,  sur  la
page  Paris  Familles     :  paiemen t s  et  facture s  -  Ville  de  Paris
( https://cdn.pa r is .f r/pa r is /2024/11/15/docu m e n t- separa t ion- paris-
familles- vf-CeZY.pdf )

Facturation
 Paris  Familles  applique  les  décisions  (jugemen t  de  divorce,

ordonnanc e  de  non- conciliation,  accords  bilaté ra ux  écrits)  précisan t
la  répar t i t ion  de  la  factura t ion.  Il  est  donc  de  la  respons a bili té  des
débiteu r s  de  trans m e t t r e  la  décision  dès  que  possible  pour  une
applica tion  dès  la  facture  suivante .

 Si  les  paren t s  n’ont  pas  trans mis  les  justificatifs,  Paris  Familles  peut
applique r  de  droit  une  répa r t i t ion  à  50%  pour  chaque  paren t .

 Chaque  paren t  est  facturé  par  rappor t  à  la  tranche  tarifaire  de  son
foyer  propre .

 Si  un  des  paren ts  ne  fournit  pas  les  docume n t s  nécessai r es ,  il  sera
facturé  comme  indiqué  précéde m m e n t  au  tarif  maximum  (T10).  

 Seul  le  paren t  débiteu r  peut  consulte r  la  facture  qui  le  concerne .  Le
paren t  non  débiteu r ,  sur  la  facture  qui  ne  le  concerne  pas,  ne
pourr a  pas  y avoir  accès.

https://cdn.paris.fr/paris/2024/11/15/document-separation-paris-familles-vf-CeZY.pdf
https://cdn.paris.fr/paris/2024/11/15/document-separation-paris-familles-vf-CeZY.pdf
https://www.paris.fr/pages/paris-familles-paiements-et-factures-27913


ABSENCES  DÉDUCTIBLES
Aucune absence pour convenance personnelle ne  peut  donner  lieu  à  déduction ou 
remboursement.

Cas généraux
Les  repas  peuvent  être  déduits  unique m e n t  dans  les  cas  suivants  :

 Maladie entraîna n t  au moins trois  jours consécutifs d’absence,  quel  que  soit  le
nombre  de  jours  d’inscript ion  à  la  restau r a t ion  scolaire.  La
déduc tion  sera  appliquée  sur  présen ta t ion  d’un  certificat  médical,  à
fournir  dans  un  délai  de  15 jours suivant la reprise de l’élève.

o Jardins  d’enfants  pédagogiques  :  le  justifica tif  doit  être  remis
au  respons a ble  du  jardin  d’enfant .

o Écoles : le  justificatif  doit  être  remis  au  direc teu r  de l’établissement.
o Collèges :  le  justifica tif  doit  être  déposé  ou  envoyé  par  courrier

à  la  Caisse des écoles.
 Grève des personnels de la restauration scolaire :

o Si  le  service  de  restau r a t ion  est  maintenu  au  sein  de
l’établissem e n t ,  les  repas  seront  facturé s .
o Si  le  service  de  restau r a t ion  n’est  pas  maintenu ,  les
repas  non  servis  seront  automa t ique m e n t  déduits .  Les
paren ts  n’ont  pas  de  démarch e  à  faire.

 Sorties et séjours scolaires organisé s  par  l’établisse me n t ,  si  aucun  pique-
nique  n’est  fourni  par  la  Caisse  des  écoles.

 Organisation d’événements,  examens  au  sein  de  l’établissem e n t  entraînant  une
interruption du service de restauration (exemple  : brevet  blanc).

 Exclusion temporaire de plus de trois jours ou exclusion définitive de  l’élève.
 Radiation de l’élève de l’établissement sur présentation d’un justificatif de radiation.

La  déduc tion  est  appliquée  sur la facture en cours. Si  c’est  impossible,  elle  sera  
appliquée  sur  les  facture s  suivantes  ou  fera  l’objet  d’un  rembour s e m e n t .

Cas exceptionnels  
Certaines  absences  justifiées  par  des  circons t anc e s  graves  d’ordre  
familial  ou  de  santé  (exemple  : décès  d’un  proche,  hospitalisa t ion  d’un  
paren t ,  événem e n t  médical  majeur)  pourron t  donne r  lieu  à  une  
déduc tion .

Cette  déduc tion  sera  accordée  à  la  discré t i o n  de  l'admi ni s tr a t i o n , 
après  étud e  de  la  dema n d e  et  des  just ifi ca t i f s .

PAIEMENT
Le  paiemen t  des  services  de  restau r a t ion  scolaire  suit  les  règles de facturation 
des services municipaux.

Moyens de paiement acceptés
 Prélèvement automatique via  le  portail  Paris  Familles  (manda t  SEPA).
 Paiement en ligne par  car te  bancai re  via  le  portail  Paris  Familles.
 Paiement par chèque avec  le  coupon détachable sur la facture à adresser à Paris Familles

(210 quai de Jemmapes 75010 Paris).
 Paiement en espèces auprès  d’une  régie municipale habilitée.



 Paiement  par  car te  bancaire  auprè s  d’une  régie  municipale
habilitée  qui  dispose  d’un  terminal  de  paiemen t  élect ronique

Délai de paiement
Le  règleme n t  de  la  facture  doit  être  effectué  avant la date limite de paiement 
figurant sur la facture.

Après ce délai, le  paiemen t  ne  pourra  plus  être  effectué  auprès  de  Paris Familles.

Gestion des impayés
Si  le  paiemen t  n’est  pas  effectué  dans  les  délais  impar t is ,  la  créance  fait  
l’objet  de  l’émission  d’un  titre  de  recet t e  par  la  Ville  de  Paris  dans  un  
délai  maximum  de 2 ans. Le comptable public engage  une  procédure de recouvrement 
après avoir pris en charge ces titres de recette.

À la  suite  de  la  prise  en  charge  du  titre  de  recet te ,  un  avis  des  sommes  à  
payer  (ASAP)  est  émis  par  les  services  de  la  Direction  Générale  des  
Finances  Publiques  et  envoyé  à  l’usage r .  Il  précise  la  natu re  et  le  détail  
des  pres ta t ions ,  leur  fondeme n t  juridique,  il indique  égaleme n t  les  
modalités  de  paiemen t  et  de  contes t a t ion.

RÉCLAMATION
En  cas  d’erreu r  sur  une  facture ,  une  réclama tion  peut  être  effectuée  dans
un  délai  de  deux  mois  après  l’émission  de  la  facture .  Les  réclama t ions  
peuven t  être  faites  : 

 depuis  le  portail  Paris  Familles,
 par  courrie r  à  envoyer  ou  à  dépose r  à  «  Paris  Familles,  210  quai  de

Jemmape s ,  75010  Paris  ».

En  cas  de  désaccord  avec  une  décision  prise  à  l’encont re  de  l’usage r ,  et  
après  recours  gracieux  auprè s  de  Paris  Familles,  l’usage r  peut  exerce r  un
recours  auprès  du  Médiateu r  de  la  Ville  de  Paris  :

 en  ligne  sur  le  site  media tion.pa ri s .fr  ; 
 par  courrie r  : Média teu r  de  la  Ville  de  Paris  ;
 en  se  rendan t  à  l’une  de  ses  perman e nc e s  (dates  et  horaires

disponibles  sur  interne t  ou  en  mairie  d'ar rondisse m e n t )  qui  se  situe
au  1,  place  Baudoyer ,  75004  Paris.

Si  aucun  accord  n’est  trouvé,  l’usager  peut  s’adress e r  au  Tribunal  
adminis t ra t if  de  Paris,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  du  jour  de  la
réception  de  la  décision  ou  de  la  date  à  laquelle  soit  l'une  des  par ties,  soit
le  Médiateu r  déclare  que  la  média tion  est  terminé e .

GESTIION  DES  DONNÉES  PERSONELLES  
Les  informat ions  recueillies  sont  enregis t r é e s  dans  un  fichier  informa tisé  
de  la  Ville  de  Paris.  Elles  sont  destinées  à  la  Caisse  des  écoles  et  à  la  Ville
de  Paris  pour  l’inscription,  la  tarification,  la  factura t ion  et  le  règlemen t  
des  services  et  pres ta t ions  proposés  aux  familles  et,  anonymisées  pour  un



usage  statis tique  les  concerna n t .  Elles  sont  conservées  jusqu’à  2  ans  
après  la  cessa tion  de  la  relation  contrac t ue lle .

Par  ailleurs,  pour  assure r  le  service  public  et  informer  les  usage r s ,  les  
données  de  contac t  sont  communiqué e s  à  la  Caisse  des  écoles,  sauf  
demande  contrai re  de  la  par t  de  l’usage r .  Les  données  de  contac t  
permet t e n t  à  la  Caisse  des  écoles  d’adress e r  à  l’usage r  des  informations  
d’actualité  (progra m m e  des  animations,  alimenta t ion  durable…).

Conformé m e n t  au  Règlemen t  Général  sur  la  Protec tion  des  Données ,  
l’usager  bénéficie  d’un  droit  d’accès,  de  rectifica tion  ou,  à  cer taines  
conditions,  d’effaceme n t  des  données  qui  le  concerne .

Pour  exerce r  ces  droits,  il convient  de  s’adress e r  à  Paris  Familles  :

 via  le  portail  Paris  Familles  (formulai re  de  contac t) ,
 par  courrie r  (Paris  Familles  210  quai  de  Jemmape s  75010  Paris)

Pour  ce  qui  relève  de  l’envoi  d’informa tions  d’actualit é  par  la  Caisse  des  
écoles,  l’usager  pourra  retire r  son  consen te m e n t  à  tout  moment ,  soit  via  
le  lien  de  désabonne m e n t  correspond a n t ,  soit  en  s’adress a n t  direc te m e n t  
à  la  Caisse  des  écoles.   

Si  l’usage r  n’est  pas  satisfait  de  la  réponse  faite  ou  pour  toute  question  
généra le  sur  la  protec tion  des  données  personnelles ,  il peut  saisir  le  
Délégué  à  la  protec t ion  des  données  de  la  Ville  de  Paris  en  adressa n t  un  
mail  à  dpd.pa ris@pa ris .f r  .

Si,  à  l’issue  de  ces  démarch e s ,  l’usager  estime  que  ses  droits  «  
informatique  et  liber tés  »  ne  sont  pas  respec té s ,  il peut  introdui re  une  
réclamat ion  auprès  de  la  Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  
liber tés  (CNIL)  – 3  place  de  Fontenoy  – 75334  Paris  Cedex  07  – 
https://www.cnil.fr  .

[1]  À Paris,  les  collèges  en  cité  scolaire  sont  des  collèges- lycées  dont  la  cantine  dépend  
du  lycée.  Les  collèges  en  cité  scolaire  non  concernés  par  ce  règlemen t  intérieu r  sont  : 
Balzac,  Camille  Sée,  Carnot,  Chaptal ,  Charlemag n e ,  Claude  Bernar d ,  Claude  Monet ,  
François  Villon,  Gabriel  Fauré ,  Hélène  Boucher ,  Henri  Bergson,  Jacques  Decour,  Jean  de
La  Fontaine,  Jean  Baptiste  Say,  Lamar tine ,  Lavoisier ,  Molière,  Paul  Valéry,  Paul  Bert,  
Ravel,  Rodin,  Victor  Hugo,  Voltaire

https://www.cnil.fr/
mailto:dpd.paris@paris.fr


ANNEXE  : Projet  harmo n i s é  de  règle m e n t  intéri e ur

pour  les  Caiss e s  des  école s  non  inté gr é e s  à  Paris  Famil l e s  -
Septe m b r e  202 6

PRÉAMBULE
La  Caisse  des  écoles  assure  le  service  public  municipal  de  la  restau r a t ion  
scolaire  pour  les  jardins  d’enfants  pédagogiques ,  les  écoles  et  collèges  
publics,  hors  cités  scolaire s 2, de  l’arrondisse m e n t .

Ses  missions  consisten t  notam m e n t  à  : 

 élabore r  les  menus  conformé m e n t  aux  recomm a n d a t ions
nutri t ionnelles  et  aux  réglemen t a t ions  qui  concerne n t
l’alimenta t ion,

 assure r  la  produc tion  et  la  distribu tion  des  repas,
 garan ti r  le  respec t  des  règles  d’hygiène  et  de  sécuri t é ,
 respect e r  les  plans  d’aliment a t ion  durable  de  la  Ville  de  Paris,
 assure r  par  son  guichet  d’accueil,  en  compléme n t  de  son  portail

usage r ,  les  inscriptions ,  désinscrip t ions ,  suspensions  à  la
restau r a t ion  scolaire  et  déte rmine r  la  tranche  tarifaire  applicable,

 pour  les  écoles,  les  collèges,  à  l’exception  des  collèges  en  cité  mixte
régionale  [1],  et  pour  les  jardins  d’enfants  pédagogiques ,  gére r  les
affecta t ions  des  enfants  au  sein  de  son  s ystème  d’informa tion  de
gestion  de  la  factura t ion  et  des  démarch e s  familles ,  et  suivre  leur
fréquen t a t ion.

 assure r  la  factura t ion,  les  relances  et  la  mise  en  recouvre m e n t  en
cas  d’impayés .

Pour  accéde r  au  service  de  restau r a t ion,  l’enfant  doit  être  inscrit  dans  un  jardin  
d’enfant ,  une  école  ou  un  collège  public  parisien,  hors  cités  scolaire s,  et  être  
inscri t  au  service  de  restau r a t ion  scolaire . 

L’inscription  au  service  de  la  res tau r a t ion  scolaire  vaut  accepta t ion  du  
présen t  règleme n t  intérieu r , sans  exception  ni  adapta t ion  possible.  Il 
s’applique  à  toute  personne  fréquen t a n t  ce  service.

ACCUEIL

Inclusion  et  bien- être  des  élèves  pendan t  le  repas
 Un  cadre  inclusif  et  adapté  à  tous

Conformé m e n t  aux  principes  de  la  Char te  du  temps  du  midi,  la  
restau r a t ion  scolaire  s’engage  à  être  un  espace  accueillant  pour  

2 À Paris, les collèges en cité scolaire sont des collèges-lycées dont la cantine dépend du lycée.
Les collèges en cité scolaire non concernés par ce règlement intérieur sont : Balzac, Camille Sée, Carnot, 
Chaptal, Charlemagne, Claude Bernard, Claude Monet, François Villon, Gabriel Fauré, Hélène Boucher, Henri 
Bergson, Jacques Decour, Jean de La Fontaine, Jean Baptiste Say, Lamartine, Lavoisier, Molière, Paul Valéry, 
Paul Bert, Ravel, Rodin, Victor, Voltaire



tous  les  enfants,  y compris  ceux  en  situation  de  handicap  ou  ayant  
des  besoins  par ticulier s.

Une  atten t ion  particuliè re  est  portée  à  l’accessibili té,  à  
l’aménag e m e n t  des  espaces  et  à  la  sensibilisation  du  personnel  
pour  garan ti r  un  accueil  adapté  à  chaque  enfant .

 Prévention  des  conflits  et  respec t  des  règles  de  vie
Pendan t  le  temps  des  repas ,  les  enfants  sont  placés  sous  la  
respons a bili té  :

o du  / de  la  Responsable  du  jardin  d’enfant
o du·/  de  la  Responsa ble  éduca tif·ve  ville  pour  les  écoles,
o du·/  de  la  Chef·fe  d’établisse m e n t  pour  les  collèges .  

Une  vigilance  particulière  est  accordée  au  respec t  des  règles  
collectives  et  à  la  média tion  des  conflits,  afin  de  garan ti r  un  climat  
serein  et  respec tue ux.
En  cohérence  avec  les  objectifs  portés  par  la  chart e  du  temps  du  
midi,  les  enfants  sont  sensibilisés  à  l’impor tance  du  respec t  des  
autres  et  des  règles  de  vie  en  collectivité .

 Sanctions  en  cas  de  non- respec t  des  règles  de  vie  
Tout  compor t e m e n t  ou  attitude  contr ai r e  aux  règles  établies  peut  
ent raîne r  des  sanctions  adapté es  à  la  gravité  des  faits . Ces  sanctions  à  
visée  éduca tive  sont  progressives  et  peuven t  inclure  :

o Un  rappel  à  l’ordre ,
o Un  avertissem e n t ,
o Une  exclusion  tempora i r e  ou  définitive  du  service  de  restau r a t ion

scolaire .
Toute  décision  d’exclusion  sera  prise  en  concer t a t ion  avec  l’équipe  
éduca tive  et  les  responsa bles  légaux  de  l’élève  concern é .

Prise  en  compte  des  besoins  alimentai r e s  spécifiques
Quand  un  enfant  a  des  besoins  alimentai re s  spécifiques ,  ses  paren t s  ont  
la  respons a bili té  de  demande r ,  selon  la  situa tion,  au  direc teu r  d’école,  au  
respons a ble  du  jardin  d’enfant  ou  à  la  direc tion  du  collège  la  mise  en  
place  d’un  Projet  d’Accueil  Individualisé  (PAI).   

Pour  être  mis  en  place,  le  PAI  proposé  par  les  paren t s  et  leur  médecin  
traitan t  doit  être  accep té  par  le  direc teu r  d'établisse m e n t  et  la  médecine  
scolaire .  Ces  dernie r s  apport e n t  les  informat ions  et  conseils  techniques  à  
la  mise  en  place  du  PAI.  La  Caisse  des  écoles  n’est  en  aucun  cas  
signatai re  d’un  PAI .

Si  l’enfant  ne  peut  pas  manger  à  la  res tau r a t ion  du  fait  de  son  PAI,  mais  reste  à  
l’école  le  midi,  les  paren t s  doivent  appor te r  un  repas  adapté .  La  restau r a t ion  
scolaire  ne  sera  alors  pas  facturée .  

La  Caisse  des  écoles  ne  peut  être  tenue  respons a ble  des  effets  liés  à  la  
consomm at ion  de  denrées  alimenta i re s  non  fournies  par  ses  soins.  Elle  ne
procède  à  aucune  modification  ou  adapta t ion  de  menus  pour  répondr e  à  
une  ou  plusieurs  évictions  alimentai r es  prévue  par  un  PAI.



Paren ts  d’élève
Les  paren ts  qui  souhai ten t  découvri r  les  conditions  d’accueil  de  leur  enfant  
peuven t  par tag e r  un  repas  dans  un  res tau r a n t  scolaire .  

Ils  doivent  pour  cela  deman d e r  l’autorisa t ion  à  la  Caisse  des  écoles  et  au  
responsa ble  de  l’établissem e n t .  

La  Caisse  des  écoles  leur  donner a  le  tarif  et  les  modalités  d’accès.  

INSCRIPTION S
Pour  bénéficier  du  service  de  restau r a t ion ,  l’inscription  est  obligatoi re .  
Elle  est  valable  au  maximum  pour  une  année  scolaire  et  doit  être  
renouvelée  chaque  année.

A noter  : la  situa tion  des  responsa bles  séparé s  ou  divorcés  fait  l’objet  
d’un  paragr a p h e  dédié  auquel  il est  possible  de  se  repor t e r  ci-après  dans  
ce  règleme n t  intérieu r .

Modalités  d’inscrip tion
L'inscrip tion  s’effectue  «  modal i t é s  d’inscript i o n  à  compl é t e r  par  la  
Caiss e s  des  école s  » .

Il  est  possible  de  faire  une  inscrip tion  pour  toute  l’année  ou  pour  une  
période  limitée.  Pour  une  période  limitée,  il faut  alors  précise r  la  date  de  
début  et  la  date  de  fin  lors  de  l'inscrip tion.  

Il  existe  des  périodes  pour  effectue r  l’inscription.  En  dehors  de  ces  
périodes ,  les  inscrip tions  ou  modifica tions  ne  sont  pas  possibles.  

En  cas  d’arrivée  en  cours  d’année  scolaire ,  et  si  l’inscrip tion  n’est  pas  
ouver te  sur  le  portail  de  la  Caisse  des  écoles,  la  famille  devra  se  
rapproche r  de  la  Caisse  des  écoles  pour  opére r  au  plus  vite  cette  
démarch e .

Périodes  d’inscrip tion
Un  calendrie r  et  les  délais  d’inscript ion  sont  mentionnés  sur  le  site  
interne t  de  la  Caisse  des  écoles.

La  campag n e  principale  d'inscrip t ion  a  lieu  usuellemen t  entre  juin  et  
septem br e  pour  l'année  scolaire .

Pendan t  l’année  scolaire ,  des  campagn es  d'insc rip t ion  sont  ouver te s  
avant  chaque  période  de  vacances  scolaires .  Les  informa tions  sont  
présen t e s  sur  le  site  interne t  de  la  Caisse  des  écoles.

Forfaits
Lors  de  l’inscrip tion  à  la  restau r a t ion  scolaire ,  il faut  choisir  un  nombre  
fixe  de  repas  par  semaine .  Ce  nombre  de  repas  choisi  à  l’inscription  
détermine  en  partie  le  montan t  à  payer  chaque  mois  :

 pour  les  jardins  d’enfants  pédagogiques  et  les  écoles  mate rnel les  et
élément a i r e s  : le  forfait  est  fixe.  Il est  compris  ent re  1  et  5  jours  par
semaine .  



 pour  les  collèges  : le  choix  du  forfait  dépend  de  l’organisa t ion  de  la
demi- pension  propre  à  chaque  collège.  

Modification,  suspension  et  désinsc rip tion  en  cours  d’année
Il  est  possible  de  modifier  ou  de  suspend r e  son  inscription  pendan t  la  
durée  des  campagn e s  d’inscrip tion.  Le  calendrie r  est  sur  paris.fr.

Les  demand es  de  modifica tion,  de  suspension  ainsi  que  les  
désinscr ip tions  doivent  être  faites  impéra t iveme n t  sur  le  portail  «  à  
spéc i f i er  par  la  Caiss e  des  écol e s  » . En  cas  de  difficulté ,  la  famille  
pourr a  se  rapproche r  de  la  Caisse  des  écoles.  

Si  la  demande  est  faite  dans  les  temps,  les  paren t s  peuven t  :

 modifier  l’inscrip tion,  pour  le  reste  de  l’année  ou  pour  une  courte
période.  Pour  une  courte  période,  il faut  précise r  une  date  de  début
et  une  date  de  fin.

 demande r  une  suspension  sur  une  période,  en  précisan t  une  date
de  début  et  une  date  de  fin.

 désinscr i re  leur  enfant  pour  le  reste  de  l’année.

TARIFICATION
La  tarification  de  la  res tau r a t ion  scolaire,  est  conforme  aux  délibéra t ions  
du  Conseil  de  Paris.  Elle  est  basée  sur  le  quotient  familial  de  la  Ville  de  
Paris.

Détermina t ion  du  quotient  familial
Le  responsa ble ,  de  l’enfant  qui  est  facturé,  doit  faire  déte rmine r  le  
quotien t  familial  (QF)  et  la  tranche  tarifaire  de  son  foyer.  Il doit  le  faire  
ent re  «  à  spéc i f i er  par  la  Caiss e  des  écol e s  »  précéde n t  la  rent rée  
scolaire  et  fin  septem b r e .  En  cas  d’arrivée  en  cours  d’année  scolaire ,  la  
détermina t ion  du  QF  doit  être  faite  dès  son  inscription  ou  avant  la  fin  du  
mois  d’arrivée.

Le  paren t  facturé ,  appelé  «  débiteu r  »,  est  invité  à  utiliser  le  portail  de  la  
Caisse  des  écoles  :  «  à  spéc i f i er  par  la  Caiss e  des  écol e s  » . La  
détermina t ion  du  QF  peut  être  égaleme n t  faite  auprès  de  la  Caisse  des  
écoles.

A noter  : la  situa tion  des  responsa bles  séparé s  ou  divorcés  fait  l’objet  
d’un  paragr a p h e  dédié.  

Le  QF  s’applique  à  tous  les  membres  du  foyer.

Renouvellemen t  et  révision  du  QF
Le  quotient  familial  doit  être  actualisé  chaque  année.  

Si  la  situa tion  du  responsa ble  de  l’enfant  ne  change  pas,  le  QF  est  valable
à  parti r  de  sa  date  de  déte rmina tion  jusqu’à  la  veille  de  la  rent ré e  
scolaire  suivante .

Une  révision  du  QF  en  cours  d’année  est  possible  en  cas  de  change m e n t  
majeur  de  situa tion  selon  les  critères  définis  par  la  CAF,  notam m e n t  :

 Naissanc e  d’un  enfant ,



 Mariage,  pacs,
 Sépara t ion,
 Décès,
 Perte  d’emploi,  ou  reprise  d’un  emploi
 Invalidité  longue  durée .

Seules  les  facture s  émises  après  la  révision  seront  ajustée s ,  il n’y  a  pas  de
rét roac t ivité.

Application  du  tarif  en  cas  d’absence  de  QF
Si  le  respons a ble  de  l’enfant  n’a  pas  effectué  les  démarche s  nécessai r es  
au  calcul  du  QF  : la  tranche  tarifaire  la  plus  élevée  (T10)  est  appliquée  
automa tique m e n t .

FACTURATION

Périodes  de  factura t ion
Les  périodes  de  factura t ion  de  l’année  scolaire  sont  les  suivantes  :

 «  à  spéc i f i er  par  la  Caiss e  des  écol e s  »
Modalités  de  factura t ion
Pour  la  factura t ion,  les  règles  suivantes  s’appliquen t  :

 «  Modal i t é s  de  facturat i o n  à  spéc i f i er  par  la  Cais s e  des
école s  »

 Une  facture  peut  inclure  des  pres ta t ions  d’éventuelles
régula risa t ions  sur  les  deux  derniè r es  années .

 Pour  la  restau r a t ion  scolaire,  la  factura t ion  est  encadr é e  par  une
délibéra t ion  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris,  qui  fixe  le  tarif  unitaire
applicable  en  fonction  de  la  tranch e  de  quotient  familial  de  la  famille.
Cette  délibéra t ion  déter min e  égaleme n t  les  modalités  d’une  factura t ion
majorée  applicables  en  cas  d’absence  non  justifiée  et  non  déductible,  ainsi
qu’en  cas  de  présenc e  exceptionnelle  corre spon d a n t  à  une  fréquen ta t ion
non  prévue  lors  de  l’inscrip tion  initiale.  Enfin,  des  dispositions  tarifaires
spécifiques  sont  prévues  pour  la  période  d’inscrip tion  du  mois  de
septem b r e .

RESPON SA BLES  LEGAUX  SEPARES  OU  DIVORCES

Inscription
«  Modal i t é s  d’inscript i o n  en  cas  de  garde  altern é e s  à  spéc i f i er  par  
la  Cais s e  des  écol e s  »

Factur a t ion
 La  Caisse  des  écoles  applique  les  décisions  (jugeme n t  de  divorce,

ordonnanc e  de  non- conciliation,  accords  bilaté ra ux  écrits)  précisan t
la  répar t i t ion  de  la  factura t ion.  Il  est  donc  de  la  respons a bili té  des
débiteu r s  de  trans m e t t r e  la  décision  dès  que  possible  pour  une
applica tion  dès  la  facture  suivante .

 «  Autres  préci s i o n s  néc e s s a ir e s  à  spéc i f i er  par  la  Caiss e  des
école s  »



ABSENCES  DÉDUCTIBLES
Aucune  absence  pour  convenan c e  personn elle  ne  peut  donne r  lieu  à  déduction
ou  rembou rs e m e n t .

Cas  génér aux
Les  repas  peuvent  être  déduits  unique m e n t  dans  les  cas  suivants  :

 Maladie  ent raînan t  au  moins  trois  jours  consécu tifs  d’absence ,  quel  que
soit  le  nombre  de  jours  d’inscrip tion  à  la  res tau r a t ion  scolaire.  La
déduc tion  sera  appliquée  sur  présen ta t ion  d’un  certificat  médical ,  à
fournir  dans  un  délai  de  15  jours  suivant  la  reprise  de  l’élève .

o Jardins  d’enfants  pédagogiques  :  le  justifica tif  doit  être  remis
au  respons a ble  du  jardin  d’enfant .

o Écoles  :  le  justifica tif  doit  être  remis  au  direc teu r  de
l’établisse m e n t .

o Collèges  :  le  justifica tif  doit  être  déposé  ou  envoyé  par
courrie r  à  la  Caisse  des  écoles .

 Grève  des  personn els  de  la  restau r a t ion  scolaire  :
o Si  le  service  de  restau r a t ion  est  maintenu  au  sein  de
l’établissem e n t ,  les  repas  seront  facturé s .
o Si  le  service  de  restau r a t ion  n’est  pas  maintenu ,  les
repas  non  servis  seront  automa t ique m e n t  déduits .  Les
paren ts  n’ont  pas  de  démarch e  à  faire.

 Sorties  et  séjours  scolaires  organisé s  par  l’établisse me n t ,  si  aucun
pique- nique  n’est  fourni  par  la  Caisse  des  écoles.

 Organisa t ion  d’événem e n t s ,  examens  au  sein  de  l’établissem e n t
entr aîna n t  une  inter ru p t ion  du  service  de  restau r a t ion  (exemple  : brevet
blanc).

 Exclusion  temporai r e  de  plus  de  trois  jours  ou  exclusion  définitive  de
l’élève.

 Radiation  de  l’élève  de  l’établissem e n t  sur  présen t a t ion  d’un  justificatif  de
radiation.

La  déduc tion  est  appliquée  sur  la  facture  en  cours . Si  c’est  impossible,  elle  
sera  appliquée  sur  les  factures  suivantes  ou  fera  l’objet  d’un  
rembour s e m e n t .

Cas  exceptionnels   
Certaines  absences  justifiées  par  des  circons t anc e s  graves  d’ordre  
familial  ou  de  santé  (exemple  : décès  d’un  proche,  hospitalisa t ion  d’un  
paren t ,  événem e n t  médical  majeur)  pourron t  donne r  lieu  à  une  
déduc tion .

Cette  déduc tion  sera  accordée  à  la  discré t i o n  de  l'admi ni s tr a t i o n , 
après  étud e  de  la  dema n d e  et  des  just ifi ca t i f s .

PAIEMENT
« Modal i t é s  de  paie m e n t  à  spéc i f i er  par  la  Caiss e  des  écol e s  »



Moyens  de  paiemen t  acceptés
«  Moye n s  de  paie m e n t  acce p t é s  à  spéc i f i er  par  la  Caiss e  des  
école s  »

Délai  de  paiemen t
Le  règleme n t  de  la  facture  doit  être  effectué  avant  la  date  limite  de  
paieme nt  figuran t  sur  la  facture .

Après  ce  délai , «  déroul é  en  cas  de  retard  de  paie m e n t  à  spéc i f i er  par
la  Cais s e  des  écol e s  »

Gestion  des  impayés
Si  le  paiemen t  n’est  pas  effectué  dans  les  délais  impar t is ,  la  créance  fait  
l’objet  de  l’émission  d’un  titre  de  recet t e  par  la  Caisse  des  écoles  dans  un  
délai  maximum  de  2  ans.  Le  comptable  public  engage  une  procédu r e  de  
recouvre m e n t  après  avoir  pris  en  charge  ces  titres  de  recet t e .

À la  suite  de  la  prise  en  charge  du  titre  de  recet te ,  un  avis  des  sommes  à  
payer  (ASAP)  est  émis  par  les  services  de  la  Trésore r ie  des  
établissem e n t s  publics  locaux  et  envoyé  à  l’usage r .  Il précise  la  nature  et  
le  détail  des  pres ta t ions ,  leur  fondeme n t  juridique,  il indique  égaleme n t  
les  modalités  de  paiemen t  et  de  contes t a t ion.

RÉCLAMATION
En  cas  d’erreu r  sur  une  facture ,  une  réclama tion  peut  être  effectuée  dans
un  délai  de  deux  mois  après  l’émission  de  la  facture .  Les  réclama t ions  
peuven t  être  faites  : 

 «  à  spéc i f i er  par  la  Caiss e  des  écol e s  »

En  cas  de  désaccord  avec  une  décision  prise  à  l’encont re  de  l’usage r ,  et  
après  recours  gracieux  auprè s  de  la  Caisse  des  écoles,  l’usager  peut  
exerce r  un  recours  auprès  du  Média teu r  de  la  Ville  de  Paris  :

 en  ligne  sur  le  site  media tion.pa ri s .fr  ; 
 par  courrie r  : Média teu r  de  la  Ville  de  Paris  ;
 en  se  rendan t  à  l’une  de  ses  perman e nc e s  (dates  et  horaires

disponibles  sur  interne t  ou  en  mairie  d'ar rondisse m e n t )  qui  se  situe
au  1,  place  Baudoyer ,  75004  Paris.

Si  aucun  accord  n’est  trouvé,  l’usager  peut  s’adress e r  au  Tribunal  
adminis t ra t if  de  Paris,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  du  jour  de  la
réception  de  la  décision  ou  de  la  date  à  laquelle  soit  l'une  des  par ties,  soit
le  Médiateu r  déclare  que  la  média tion  est  terminé e .

GESTIION  DES  DONNÉES  PERSONELLES  
«  Préci s er ,  par  la  Caiss e  des  écol e s ,  les  condi t io n s  de  resp e c t  du  
RGPD  ains i  que  les  modal i t é s  de  recour s  ouverte s  à  l’usag e r  
con c e r n a n t  l’util i s a t i o n  de  ses  donn é e s  pers o n n e l l e s .   »



Si,  à  l’issue  de  ces  démarch e s ,  l’usager  estime  que  ses  droits  «  
informatique  et  liber tés  »  ne  sont  pas  respec té s ,  il peut  introdui re  une  
réclamat ion  auprès  de  la  Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  
liber tés  (CNIL)  – 3  place  de  Fontenoy  – 75334  Paris  Cedex  07  – 
https://www.cnil.fr  .

[1]  À Paris,  les  collèges  en  cité  scolaire  sont  des  collèges- lycées  dont  la  cantine  dépend  
du  lycée.  Les  collèges  en  cité  scolaire  non  concernés  par  ce  règlemen t  intérieu r  sont  : 
Balzac,  Camille  Sée,  Carnot,  Chaptal ,  Charlemag n e ,  Claude  Bernar d ,  Claude  Monet ,  
François  Villon,  Gabriel  Fauré ,  Hélène  Boucher ,  Henri  Bergson,  Jacques  Decour,  Jean  de
La  Fontaine,  Jean  Baptiste  Say,  Lamar tine ,  Lavoisier ,  Molière,  Paul  Valéry,  Paul  Bert,  
Ravel,  Rodin,  Victor  Hugo,  Voltaire

https://www.cnil.fr/
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